
1

CANTAL

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°15-2020-068

PUBLIÉ LE 13 AOÛT 2020



Sommaire

15_DDT - Direction départementale des territoires du Cantal
15-2020-08-13-005 - Arrêté n° 2020-1020 du 13 août 2020 relatif à la limitation provisoire

des usages de l’eau dans le département du Cantal (6 pages) Page 3

15-2020-08-06-002 - Arrêté n° 2020-983 du 06 août 2020 portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial par des installations de pompage sur le territoire de la

commune de Cassaniouze et Vieillevie (3 pages) Page 9

Préfecture du Cantal
15-2020-08-13-003 -  Arrêté n° 2020-1019 du 13 août 2020 imposant le port du masque

pour les personnes de onze ans et plus, sur la commune de Val d'Arcomie à l'occasion de la

fête votive du 15 août 2020. (2 pages) Page 12

15-2020-08-11-001 - AP N° 2020-1005 du 11 août 2020 portant autorisation de recourir à

d'autres catégories de professionnels pour réalisation examen SARS- COv- 2 par RT PCR

par Mme GEORGIN (2 pages) Page 14

15-2020-08-12-004 - AP N°2020-1009 du 12 août 2020 : obligation du port du masque sur

les marchés de plein air, brocante et vide-grenier jusqu'au 31 août 2020 (2 pages) Page 16

15-2020-08-13-004 - Arrêté n°2020-1016 du 13 août 2020 imposant le port du masque

pour les personnes de onze ans et plus, sur la commune de Jussac à l'occasion du concours

pétanque du 15  août 2020. (2 pages) Page 18

15-2020-08-13-001 - Arrêté n°2020-1017 du 13 août 2020 imposant le port du masque

obligatoire pour les personnes de onze ans et plus, festivités sur la commune de St Saturnin

14,15 et 16 août 2020 (2 pages) Page 20

15-2020-08-13-002 - Arrêté n°2020-1018 du 13 août 2020 imposant le port du masque

pour les personnes de onze ans et plus, sur la commune de  Marcenat à l'occasion des

"foulées du Cézalier" le 15  août 2020. (2 pages) Page 22

2



15_DDT - Direction départementale des territoires du Cantal - 15-2020-08-13-005 - Arrêté n° 2020-1020 du 13 août 2020 relatif à la limitation provisoire des
usages de l’eau dans le département du Cantal 3



15_DDT - Direction départementale des territoires du Cantal - 15-2020-08-13-005 - Arrêté n° 2020-1020 du 13 août 2020 relatif à la limitation provisoire des
usages de l’eau dans le département du Cantal 4



15_DDT - Direction départementale des territoires du Cantal - 15-2020-08-13-005 - Arrêté n° 2020-1020 du 13 août 2020 relatif à la limitation provisoire des
usages de l’eau dans le département du Cantal 5



15_DDT - Direction départementale des territoires du Cantal - 15-2020-08-13-005 - Arrêté n° 2020-1020 du 13 août 2020 relatif à la limitation provisoire des
usages de l’eau dans le département du Cantal 6



15_DDT - Direction départementale des territoires du Cantal - 15-2020-08-13-005 - Arrêté n° 2020-1020 du 13 août 2020 relatif à la limitation provisoire des
usages de l’eau dans le département du Cantal 7



15_DDT - Direction départementale des territoires du Cantal - 15-2020-08-13-005 - Arrêté n° 2020-1020 du 13 août 2020 relatif à la limitation provisoire des
usages de l’eau dans le département du Cantal 8



Arrêté n° 2020-983 du 06 août 2020
portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

par des installations de pompage
sur le territoire de la commune de Cassaniouze et Vieillevie

Le Préfet du Cantal,
Chevalier de l’Ordre national du mérite,

Vu le code du domaine de l'Etat et notamment les articles A.12 à A19 et A.26 à A29 ;

Vu le code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure ;

Vu le code de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L.212-1, L.2122-1 à L.2122-3,
L.2125-1 à L.2125-7 , R.2125-7 modifié par décret n°2014-930 du 19 août 2014 – art.4.  L.2124-6 à
10,R.2125-1 à R.2125-3, R.2122-4 ;

Vu le décret n° 48-1898 du 2 novembre 1948 déterminant les bases de calcul de redevance, modifié en
dernier par le décret n° 87-1026 du 17 décembre 1987 ;

Vu l'arrêté du 22 décembre 1961 fixant les réductions à appliquer à certaines redevances pour prises d'eau
sur les fleuves et rivières du domaine public ;

Vu l’arrêté inter préfectoral n°E-2020-140 du 25 juin 2020 délivrant homologation du plan annuel  de
répartition à l’organisme unique de gestion collective des prélèvements d’eau pour l’irrigation agricole  pour le
sous-bassin du Lot et pour la campagne de prélèvement d’eau 2020 2021 ;

Vu l'engagement de payer la redevance souscrit par le pétitionnaire en date du 25 mai 2020;

Vu l’avis du le directeur départemental des Finances Publiques du Cantal fixant le montant de la redevance à
366 Euros ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1  er   – Objet de l'autorisation      
Une autorisation d'occupation temporaire est accordée à :
GAEC des maraîchers d'Auze, Saint projet de Cassaniouze, 15340 Cassaniouze , aux conditions du présent
arrêté, afin de prélever de l’eau dans le Lot à des fins d'irrigation :
- sur la commune de Vieillevie au droit de la parcelle A1154. Le débit maximal autorisé est de 12 m3 par heure.
Le prélèvement total autorisé est de 4000 m³ ;
- sur la commune de Cassaniouze au droit de la parcelle E856. Le débit maximal autorisé est de 10 m3 par
heure. Le prélèvement total autorisé est inférieur à 1000 m3.
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Article 2 : Conditions techniques imposées à l'ouvrage  
Le permissionnaire devra s'assurer du bon état de ses installations. Le permissionnaire s'engage à supporter les
frais de toutes les modifications de ses installations résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou
d'aménagement du cours d'eau. Il s'engage à supporter toutes les conséquences de ces travaux sans pouvoir
mettre en cause l'État ni élever aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelque forme que ce
soit.
Les agents des services publics, notamment ceux de la direction départementale des territoires, auront
constamment libre accès aux installations autorisées.

Article 3 : Conditions financières  
Sous réserve des droits éventuels de la commune, le permissionnaire versera à la direction départementale
des finances publiques du Cantal, 39 rue des Carmes à Aurillac, une redevance de   trois cent cinquante
soixante-six euros pour occupation du domaine public.
Si l'autorisation venait à être révoquée ou résiliée pour la période en cours, la redevance serait néanmoins due
pour la période entière.
En cas de retard dans le paiement du terme de la redevance, les sommes dues au titre de l'occupation du
domaine public seront majorées de plein droit d’intérêts moratoires au taux d’intérêt légal sans qu'il soit
nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque, et quelle que soit la cause du retard.
En cas de renouvellement, la redevance sera révisable chaque année.

Article 4 : Clause d'impôt
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts, et notamment de
l'impôt foncier auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être assujettis les terrains,
aménagements et installations qui font l'objet de la présente autorisation.

Article 5 : Durée de l'autorisation et renouvellement  
La présente autorisation est donnée pour une durée de six mois à compter de la date du présent arrêté.
Le pétitionnaire est tenu, s'il désire obtenir le renouvellement de la présente autorisation, d'en présenter la
demande trois mois avant la date d'expiration de cette dernière. 

Article 6 : Caractère personnel de l'autorisation  
La présente autorisation est strictement personnelle ; en cas de vente des installations concernées par le présent
arrêté, le permissionnaire sera tenu d'aviser le nouvel exploitant de l'obligation de solliciter le transfert à son profit
de la présente autorisation.
En cas de cession non autorisée, le permissionnaire restera responsable des conséquences de la présente
autorisation.

Article 7 : Précarité et retrait de l'autorisation  
L'autorisation accordée est essentiellement précaire et révocable. Si à quelque époque que ce soit,
l'administration décide dans l'intérêt de la navigation, de l'agriculture, du commerce, de l'industrie, de la salubrité
publique, ainsi qu'en cas de menace des milieux aquatiques, de modifier d'une manière temporaire ou définitive
l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le pétitionnaire ne pourra demander aucune justification ni
réclamer aucune indemnité.
De plus, le pétitionnaire sera tenu de remettre les lieux dans leur état d'origine et à ses frais à la fin de la
concession, ou en cas de refus de transfert au profit du nouvel exploitant. Faute par lui d'y satisfaire, et après
première injonction restée sans effet, il pourra être dressé à son encontre procès-verbal de contravention de
grande voirie.

Article 8 : Statut des constructions ou installations en fin d'occupation  
En fin d'occupation, par non renouvellement ou retrait, les installations réalisées seront à retirer aux frais du
pétitionnaire et les lieux remis dans leur état naturel. Toutefois, l'Etat pourra au préalable en demander la
propriété sans qu'il soit tenu au versement d'une quelconque indemnité.
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Article 9 : Sanctions prévues en cas de non respect des conditions techniques et financières  
En cas d'inobservation ou de non-respect des clauses et conditions prévues aux présentes, l'autorisation sera
résiliée de plein droit par le service gestionnaire ou le Domaine sans indemnité quelconque au profit du
permissionnaire.

Article 10 : Responsabilité  
Le permissionnaire sera responsable des accidents causés aux tiers et des avaries qui pourraient survenir aux
ouvrages publics du fait de ses installations.
Article 11 : Droits réels sur les constructions et installations édifiées par le permissionnaire 
La présente autorisation ne confère pas de droits réels.

Article 12 : Droits des tiers  
Les droits des tiers sont et demeurent réservés.
Il appartiendra au pétitionnaire de se pourvoir auprès de qui de droit, des autorisations nécessaires pour
l'établissement des ouvrages situés en dehors du domaine public de l'Etat.

Article 13 : Affichage  
Le présent arrêté sera apposé pendant une durée de deux mois aux lieux habituels d'affichage de la mairie de
Cassaniouze et de Vieillevie.
Un certificat de cette formalité sera adressé par Monsieur le maire de Cassaniouze et Monsieur le maire de
Vieillevie à la direction départementale des territoires du Cantal.

Article 14 :  
Le préfet du Cantal, le directeur départemental des territoires (Service Environnement), le directeur
départemental des Finances Publiques du Cantal, les maires de Cassaniouze et Vieillevie sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire, inséré
au recueil des actes administratifs de l’État dans le Cantal et affiché en mairies de Cassaniouze et
Vieillevie.

Aurillac, le 06 août 2020

Pour le Préfet
Par délégation

Le Secrétaire Général
Signé
Charbel ABOUD
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LE PRÉFET DU CANTAL

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Arrêté n° 2020 – 1019 du 13 août 2020
Imposant le port du masque pour les personnes de onze ans et plus,

sur la commune de Val d’Arcomie à l’occasion de la fête votive du 15 août  2020

Vu le code de la santé publique, notamment son article L 3136-1 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le  décret  n°  2020-944  du  30  juillet  2020  modifiant  le  décret  n°  2020-860  du  10  juillet  2020
prescrivant  les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans les
territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ;

VU le décret du 10 avril 2018 portant nomination de M. Charbel ABOUD, Secrétaire Général de la
Préfecture du Cantal ;

VU l’arrêté N° 2018-0607 du 2 mai 2018 portant  délégation de signature à M. Charbel  ABOUD,
Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal ;

Vu la demande de l’organisateur dans sa déclaration de manifestation du 3 août 2020 ;

Vu l’avis favorable du maire de Val d’Arcomie dans son courrier du 3 août 2020 ;

Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé a déclaré, le 30 janvier 2020, que l’émergence
d’un  nouveau  coronavirus  (Covid-19)  constitue  une  urgence  de  santé  publique  de  portée
internationale ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ;

Considérant l’évolution de la situation épidémique dans le département du Cantal, le caractère actif
de la propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en terme de santé publique ; 

Considérant,  d’une  part,  que  la  loi  n°  2020-856  du  9  juillet  2020  organisant  la  sortie  de  l’état
d’urgence  prévoit,  à  son  article  1er que  le  Premier  ministre  peut  réglementer  la  circulation  des
personnes et  l’ouverture  au public,  y  compris  les conditions d’accès et  de présence,  de certains
établissements et qu’il peut habiliter les préfets à prendre toutes mesures générales ou individuelles
d’application de cette réglementation ;

Considérant,  d’autre part,  que nonobstant l’existence de cette police spéciale, l’autorité de police
générale reste compétente pour prendre les mesures nécessaires à la salubrité publique, y compris
des mesures destinées à lutter contre la crise sanitaire, si leur édiction est rendue nécessaire par des
raisons impérieuses liées à des circonstances locales  ; qu’aux termes de l’article L. 2215-1 du code
général  des  collectivités  territoriales  « Le  représentant  de  l’État  dans  le  département  est  seul
compétent pour prendre les mesures relatives à l’ordre, à la sûreté et à la salubrité publiques, dont le
champ d’application excède le territoire d’une commune » ; 

Considérant l’urgence et la nécessité qui s’attachent à la prévention de tout comportement de nature
à augmenter  ou  à  favoriser  les  risques de  contagion,  en particulier  dans  l’espace  public  à  forte
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fréquentation  et,  par  suite,  propices  à  la  circulation  du  virus ;  qu’en  outre,  une  hausse  des
contaminations et un afflux massif de patients seraient de nature à détériorer les capacités d’accueil
du système médical départemental ;

Considérant que l’intérêt de la santé publique justifie de prendre des mesures proportionnées aux
risques encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir et limiter les conséquences et les
menaces possibles sur la santé de la population ;

Considérant qu’il appartient au Préfet de prévenir les risques de propagation des infections par des
mesures adaptées, nécessaires et proportionnées ;

Sur proposition du Directeur des services du Cabinet de la Préfecture ;

ARRÊTE 

Article 1er : Toute personne de onze ans ou plus doit porter un masque de protection lorsqu’elle
accède à la fête votive, qui se déroule à la salle des fêtes de Loubaresse et sur l’espace public
contigu, sur la commune de Val d’Arcomie, et durant toute sa visite. Cette obligation s’applique
également aux personnes assistant au feu d’artifice .

Article 2 : L’obligation du port du masque prévue au présent arrêté ne s’applique pas aux personnes
en situation de handicap munies d’un certificat médical justifiant de cette dérogation et qui mettent en
œuvre les mesures sanitaires, définies en annexe du décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020, de nature
à prévenir la propagation du virus.

Article 3 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies par tout officier de police
judiciaire et agent de la force publique habilités à dresser procès-verbal conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article  4 :  le  fait  de  ne  pas  respecter  les  dispositions  du  présent  arrêté  préfectoral  est  puni  de
l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe conformément aux dispositions de
l’article L3136-1 du code de la santé publique.

Article 5 : Transmission du présent arrêté sera faite au procureur de la République près le tribunal
judiciaire d’Aurillac .

Article 6 : Le Directeur des services du Cabinet du Préfet du Cantal,  le Colonel commandant  le
groupement de gendarmerie départementale, le maire de la commune de Val d’Arcomie sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Aurillac, le 13 août 2020

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation

Le Secrétaire Général

signé

Charbel ABOUD

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la préfète de
Haute-Marne et d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Clermont-Ferrand, dans le
délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr
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                                                                                                                              DIRECTION DES SERVICES DU CABINET 
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure
et de la défense

Arrêté N°  2020-1005

portant autorisation de recourir à d’autres catégories de professionnels pour participer à la réalisation de
l'examen de « détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR »

Le préfet du Cantal,
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE,

VU le code de la santé publique notamment les articles L3131-1 et L.3131-15 à L.3131-17 ;

VU la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l'état d'urgence sanitaire;

VU le décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il
a été prorogé;

Vu l’arrêté du 13 août 2014 fixant les catégories de professionnels de santé autorisés à réaliser des
prélèvements  d'échantillons  biologiques  aux  fins  d'un  examen  de  biologie  médicale  et  la  phase
analytique de l'examen de biologie médicale en dehors d'un laboratoire de biologie médicale ainsi que
les lieux de réalisation de ces phases ;

VU l'arrêté  du  10  juillet  2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à
l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il a été
prorogé ;

VU le décret du 10 avril 2018 portant nomination de M. Charbel ABOUD, Secrétaire Général de la
Préfecture du Cantal ;

VU l’arrêté N° 2018-0607 du 2 mai 2018 portant  délégation de signature à M. Charbel  ABOUD,
Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal ;

CONSIDERANT  que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que
l'émergence  d'un  nouveau  coronavirus  (COVID-19)  constitue  une  urgence  de  santé  publique  de
portée internationale ; que le 28 février 2020, elle a annoncé avoir porté le niveau de menace liée au
nouveau coronavirus à "très élevé", son degré le plus haut ; que les 11 et 12 mars 2020 elle qualifiait
le COVID-19 de pandémie ;

CONSIDERANT le caractère pathogène et contagieux du virus COVID-19 et sa propagation rapide,
ainsi que l'absence de traitement préventif disponible à ce jour contre l'infection par le virus COVID-19
et la nécessité d'éviter la propagation de la maladie ;

CONSIDERANT  que la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
covid-19 a déclaré l'état d'urgence sanitaire ;

CONSIDERANT le plan gouvernemental de déconfinement selon lequel afin d'isoler les porteurs du
Covid-19 et d'endiguer l'épidémie, des tests massifs seront réalisés sur les personnes présentant les
symptômes du coronavirus mais aussi  sur  tous ceux qui  ont  été en contact  avec des personnes
déclarées positives ;

CONSIDERANT l’article 25 IV de l’arrêté du 10juillet 2020 modifié susvisé qui dispose :

« Lorsque les laboratoires de biologie médicale ou les laboratoires mentionnés aux 1° à 4°
du I  ne  disposent  pas  du  nombre  de  techniciens  de  laboratoire  médical  nécessaire  à  la
réalisation  de  l'examen  de  "détection  du  génome  du  SARS-CoV-2  par  RT  PCR",  le
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représentant de l'État dans le département est habilité, dans le respect des dispositions du
code de la santé publique, notamment de ses articles L. 4352-1 et L. 6211-7, à autoriser des
personnes possédant un diplôme dans le domaine de la biologie moléculaire ou justifiant
d'une  expérience  professionnelle  d'au  moins  un  an  dans  ce  domaine  à  participer  à  la
réalisation de cet examen au sein de ces laboratoires.»

CONSIDERANT la demande du laboratoire de biologie médicale SYLAB faite le 06 Aout 2020 à l'ARS
Auvergne-Rhône-Alpes sollicitant  l’autorisation de recourir  à d’autres catégories de professionnels
pour  participer,  sous  la  responsabilité  d’un  biologiste  médical,  à  la  réalisation  de l'examen  de
« détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR » ;

CONSIDERANT le dossier de demande comportant les éléments permettant de garantir le respect
des conditions professionnelles requises ;

CONSIDERANT que les conditions posées par l’article 25 IV de l’arrêté du 10 juillet 2020 modifié sont
réunies ;

ARRETE

Article 1 - Le laboratoire de biologie médicale SYLAB – site de Tronquières, 81 avenue Charles de
Gaulle – 15 000 AURILLAC est autorisé à confier la réalisation de l’examen de « détection du génome
du SARS-CoV-2 par RT PCR » au(x) professionnel(s) suivant(s) :

- Stéphanie GEORGIN, justifiant d’un Doctorat parasitologie moléculaire ;
et 

- justifiant d’une expérience professionnelle d’au moins un an dans le domaine de la biologie
moléculaire.

Stéphanie  GEORGIN  intervient  dans  le  respect  des  dispositions  du  code  de  la  santé  publique,
notamment de ses articles L.4352-1 et L.6211-7.

Article 2 - Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018,
les  particuliers  et  les  personnes  morales  de  droit  privé  non  représentés  par  un  avocat  peuvent
communiquer avec un Tribunal administratif  par la voie de l’application informatique « Télérecours
citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 -  Monsieur le Directeur des services du Cabinet de la Préfecture et Madame la Directrice
départementale  de  la  délégation  territoriale  du  Cantal  au  sein  de  l’Agence  Régionale  de  Santé
Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Aurillac, le 11 août 2020

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé

Charbel ABOUD

2 Cours Monthyon 
15000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr
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Préfecture 
du Cantal

ARRÊTÉ N°2020-1009 du 12 août 2020

portant obligation du port du masque sur les marchés de plein air, brocantes et vide-greniers organisés
sur le département du Cantal

Le préfet du Cantal,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 3131-1 et suivants ;

VU le code pénal ;

VU la loi n°2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire ;

VU le décret du 10 avril 2018 portant nomination de M. Charbel ABOUD, Secrétaire Général de la Préfecture du
Cantal ;

VU l’arrêté N° 2018-0607 du 2 mai 2018 portant  délégation de signature à M. Charbel ABOUD, Secrétaire
Général de la Préfecture du Cantal ;

VU le décret n° 2020-860 modifié du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l’épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l ‘état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été
prorogé ;

CONSIDERANT le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ;

CONSIDERANT l’évolution de la situation épidémique, le caractère actif de la propagation du virus SARS-Cov-2
et ses effets en termes de santé publique ;

CONSIDERANT  que la loi n°2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence prévoit, à son
article 1er,  d’une part  que le Premier  ministre  peut réglementer  la  circulation des personnes et  réglementer
l’ouverture au public, y compris les conditions d’accès et de présence, de certains établissements recevant du
public et, d’autre part, qu’il peut habiliter les préfets à prendre toutes les mesures générales ou individuelles
d’application de cette réglementation ;

CONSIDERANT qu’aux termes des dispositions du II de l’article 1er du décret n°2020-860 susvisé : « Dans les
cas où le port du masque n’est pas prescrit par le présent décret, le préfet de département est habilité à le rendre
obligatoire, sauf dans les locaux d’habitation, lorsque les circonstances locales l’exigent » ;

CONSIDERANT l’urgence et la nécessité qui s’attachent à la prévention de tout comportement de nature à
augmenter  ou  à  favoriser  les  risques  de  contagion,  en  particulier  dans  l’espace  public  propice  aux
rassemblements et, par suite, à la circulation du virus ; 

CONSIDERANT que l’intérêt de la santé publique justifie de prendre des mesures proportionnées aux risques
encourus et appropriées aux circonstances en temps et lieu afin de prévenir et limiter les conséquences des
menaces possibles sur la santé de la population ;

CONSIDERANT qu’il appartient au préfet de prévenir les risques de propagation des infections par des mesures
adaptées, nécessaires et proportionnées ;

CONSIDERANT que le port du masque est de nature à limiter le risque de circulation du virus dans l’espace
public dont le niveau de fréquentation par la population est susceptible d’induire un risque sanitaire accru ; 

Préfecture du Cantal - 15-2020-08-12-004 - AP N°2020-1009 du 12 août 2020 : obligation du port du masque sur les marchés de plein air, brocante et
vide-grenier jusqu'au 31 août 2020 16



CONSIDERANT  que les  marchés  de plein  air,  les  brocantes  et  vide-greniers  présentent  un fort  risque  de
brassage et de lieux de croisement, à forte densité de population en raison notamment de l’activité touristique, où
le respect des gestes barrières ou de distanciation d’un mètre entre deux individus ne peut être garantie ;

CONSIDERANT qu’il résulte de ces circonstances particulières, et dans le seul objectif de santé publique, que
l’obligation du port du masque pour les rassemblements au sens de l’article 3 du décret n°2020-860 susvisé est
justifiée afin de limiter la propagation du virus SARS-Cov-2 ;

SUR proposition de Monsieur le directeur des services du cabinet de la préfecture du Cantal,

A  R  R  E  T  E

Article 1     :   À compter du 12 août 2020, sur le département du Cantal, et jusqu’au 31 août, le port du masque est
obligatoire pour toutes les personnes de onze ans et plus sur tous les marchés de plein-air, brocantes et vide-
greniers.

Article 2     :   L’obligation de port du masque fixée par le présent arrêté n’est pas applicable aux personnes en
situation de handicap munies d’un certificat médical justifiant de cette dérogation, et qui mettent en œuvre les
mesures  sanitaires,  définies  en  annexe  du  décret  n°2020-860  du  10  juillet  2020,  de  nature  à  prévenir  la
propagation du virus.

Article 3     : Conformément aux dispositions du VII de l’article 1er de la loi n°2020-856 du 9 juillet 2020 susvisées, la
violation des mesures prévues par le présent arrêté est punie de l’amende prévue pour les contraventions de 4e

classe et, en cas de récidive dans les 15 jours, d’une amende prévue pour les contraventions de 5e classe ou en
cas de violation à plus de trois reprises dans un délai de trente jours, de six mois d’emprisonnement et de
3 750 € d’amende, ainsi que de la peine complémentaire de travail d’intérêt général. 

Article 4     :   Le directeur de cabinet des services du cabinet de la préfecture, les sous-préfets des arrondissements
de Mauriac et Saint-Flour, les maires des communes du département, le directeur départemental de la sécurité
publique et le colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale, sont chargés, chacun en ce
qui le  concerne,  de l’application du présent  arrêté  qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture.

Aurillac, le 12 août 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation ;

Le secrétaire général

signé

Charbel ABOUD

Voies et délais de recours 

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l’article  L.411-2 du Code 
des relations entre le public et l’administration, la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de 
sa date de notification, soit d’un recours administratif soit d’un recours contentieux. 
Le recours administratif gracieux est présenté devant l’auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de l’auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par l’autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice 
administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours 
Sablon, 63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l’application « telerecours 
citoyen », disponible sur le site internet suivant : https://citoyens.telerecours.fr/
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LE PRÉFET DU CANTAL

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Arrêté n° 2020 -  1016 du 13 août 2020
Imposant le port du masque pour les personnes de onze ans et plus,

sur la commune de Jussac à l’occasion du concours de pétanque du 15 août 2020

Vu le code de la santé publique, notamment son article L 3136-1 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le  décret  n°  2020-944  du  30  juillet  2020  modifiant  le  décret  n°  2020-860  du  10  juillet  2020
prescrivant  les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans les
territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ;

VU le décret du 10 avril 2018 portant nomination de M. Charbel ABOUD, Secrétaire Général de la
Préfecture du Cantal ;

VU l’arrêté N° 2018-0607 du 2 mai 2018 portant  délégation de signature à M. Charbel  ABOUD,
Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal ;

Vu la demande de l’organisateur dans sa déclaration de manifestation du 20 juillet 2020 ;

Vu l’avis favorable du maire de Jussac dans son courrier du 27 juillet 2020 ;

Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé a déclaré, le 30 janvier 2020, que l’émergence
d’un  nouveau  coronavirus  (Covid-19)  constitue  une  urgence  de  santé  publique  de  portée
internationale ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ;

Considérant l’évolution de la situation épidémique dans le département du Cantal, le caractère actif
de la propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en terme de santé publique ; 

Considérant,  d’une  part,  que  la  loi  n°  2020-856  du  9  juillet  2020  organisant  la  sortie  de  l’état
d’urgence  prévoit,  à  son  article  1er que  le  Premier  ministre  peut  réglementer  la  circulation  des
personnes et  l’ouverture  au public,  y  compris  les conditions d’accès et  de présence,  de certains
établissements et qu’il peut habiliter les préfets à prendre toutes mesures générales ou individuelles
d’application de cette réglementation ;

Considérant,  d’autre part,  que nonobstant l’existence de cette police spéciale, l’autorité de police
générale reste compétente pour prendre les mesures nécessaires à la salubrité publique, y compris
des mesures destinées à lutter contre la crise sanitaire, si leur édiction est rendue nécessaire par des
raisons impérieuses liées à des circonstances locales  ; qu’aux termes de l’article L. 2215-1 du code
général  des  collectivités  territoriales  « Le  représentant  de  l’État  dans  le  département  est  seul
compétent pour prendre les mesures relatives à l’ordre, à la sûreté et à la salubrité publiques, dont le
champ d’application excède le territoire d’une commune » ; 
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Considérant l’urgence et la nécessité qui s’attachent à la prévention de tout comportement de nature
à augmenter  ou  à  favoriser  les  risques de  contagion,  en particulier  dans  l’espace  public  à  forte
fréquentation  et,  par  suite,  propices  à  la  circulation  du  virus ;  qu’en  outre,  une  hausse  des
contaminations et un afflux massif de patients seraient de nature à détériorer les capacités d’accueil
du système médical départemental ;

Considérant que l’intérêt de la santé publique justifie de prendre des mesures proportionnées aux
risques encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir et limiter les conséquences et les
menaces possibles sur la santé de la population ;

Considérant qu’il appartient au Préfet de prévenir les risques de propagation des infections par des
mesures adaptées, nécessaires et proportionnées ;

Sur proposition du Directeur des services du Cabinet de la Préfecture ;

ARRÊTE 

Article 1er : Toute personne de onze ans ou plus doit porter un masque de protection lorsqu’elle
accède au concours de pétanque , qui se déroule le 15 août 2020, sur les terrains de pétanque de
la commune de Jussac, et durant toute sa visite.

Article 2 : L’obligation du port du masque prévue au présent arrêté ne s’applique pas aux personnes
en situation de handicap munies d’un certificat médical justifiant de cette dérogation et qui mettent en
œuvre les mesures sanitaires, définies en annexe du décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020, de nature
à prévenir la propagation du virus.

Article 3 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies par tout officier de police
judiciaire et agent de la force publique habilités à dresser procès-verbal conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article  4 :  le  fait  de  ne  pas  respecter  les  dispositions  du  présent  arrêté  préfectoral  est  puni  de
l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe conformément aux dispositions de
l’article L3136-1 du code de la santé publique.

Article 5 : Transmission du présent arrêté sera faite au procureur de la République près le tribunal
judiciaire d’Aurillac .

Article 6 : Le Directeur des services du Cabinet du Préfet du Cantal,  le Colonel commandant  le
groupement  de  gendarmerie  départementale,  le  maire  de  la  commune  de  Jussac  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Aurillac, le 13 août 2020

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation

Le Secrétaire Général

signé

Charbel ABOUD

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la préfète de
Haute-Marne et d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Clermont-Ferrand, dans le
délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr
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LE PRÉFET DU CANTAL

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Arrêté n° 2020 -  1017 du 13 août 2020
Imposant le port du masque pour les personnes de onze ans et plus,

sur la commune de Saint-Saturnin à l’occasion des festivités des 14, 15 et 16 août 2020

Vu le code de la santé publique, notamment son article L 3136-1 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le  décret  n°  2020-944  du  30  juillet  2020  modifiant  le  décret  n°  2020-860  du  10  juillet  2020
prescrivant  les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans les
territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ;

VU le décret du 10 avril 2018 portant nomination de M. Charbel ABOUD, Secrétaire Général de la
Préfecture du Cantal ;

VU l’arrêté N° 2018-0607 du 2 mai 2018 portant  délégation de signature à M. Charbel  ABOUD,
Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal ;

Vu la demande de l’organisateur dans sa déclaration de manifestation du 5 août 2020 ;

Vu l’avis favorable du maire de Saint-Saturnin dans son courrier du 31 juillet 2020 ;

Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé a déclaré, le 30 janvier 2020, que l’émergence
d’un  nouveau  coronavirus  (Covid-19)  constitue  une  urgence  de  santé  publique  de  portée
internationale ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ;

Considérant l’évolution de la situation épidémique dans le département du Cantal, le caractère actif
de la propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en terme de santé publique ; 

Considérant,  d’une  part,  que  la  loi  n°  2020-856  du  9  juillet  2020  organisant  la  sortie  de  l’état
d’urgence  prévoit,  à  son  article  1er que  le  Premier  ministre  peut  réglementer  la  circulation  des
personnes et  l’ouverture  au public,  y  compris  les conditions d’accès et  de présence,  de certains
établissements et qu’il peut habiliter les préfets à prendre toutes mesures générales ou individuelles
d’application de cette réglementation ;

Considérant,  d’autre part,  que nonobstant l’existence de cette police spéciale, l’autorité de police
générale reste compétente pour prendre les mesures nécessaires à la salubrité publique, y compris
des mesures destinées à lutter contre la crise sanitaire, si leur édiction est rendue nécessaire par des
raisons impérieuses liées à des circonstances locales  ; qu’aux termes de l’article L. 2215-1 du code
général  des  collectivités  territoriales  « Le  représentant  de  l’État  dans  le  département  est  seul
compétent pour prendre les mesures relatives à l’ordre, à la sûreté et à la salubrité publiques, dont le
champ d’application excède le territoire d’une commune » ; 
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Considérant l’urgence et la nécessité qui s’attachent à la prévention de tout comportement de nature
à augmenter  ou  à  favoriser  les  risques de  contagion,  en particulier  dans  l’espace  public  à  forte
fréquentation  et,  par  suite,  propices  à  la  circulation  du  virus ;  qu’en  outre,  une  hausse  des
contaminations et un afflux massif de patients seraient de nature à détériorer les capacités d’accueil
du système médical départemental ;

Considérant que l’intérêt de la santé publique justifie de prendre des mesures proportionnées aux
risques encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir et limiter les conséquences et les
menaces possibles sur la santé de la population ;

Considérant qu’il appartient au Préfet de prévenir les risques de propagation des infections par des
mesures adaptées, nécessaires et proportionnées ;

Sur proposition du Directeur des services du Cabinet de la Préfecture ;

ARRÊTE 

Article 1er : Toute personne de onze ans ou plus doit porter un masque de protection lorsqu’elle
accède aux animations organisées à l’occasion des festivités, qui se déroulent sur la commune de
Saint-Saturnin, les 14, 15 et 16 août, et durant toute sa visite.

Article 2 : L’obligation du port du masque prévue au présent arrêté ne s’applique pas aux personnes
en situation de handicap munies d’un certificat médical justifiant de cette dérogation et qui mettent en
œuvre les mesures sanitaires, définies en annexe du décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020, de nature
à prévenir la propagation du virus.

Article 3 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies par tout officier de police
judiciaire et agent de la force publique habilités à dresser procès-verbal conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article  4 :  le  fait  de  ne  pas  respecter  les  dispositions  du  présent  arrêté  préfectoral  est  puni  de
l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe conformément aux dispositions de
l’article L3136-1 du code de la santé publique.

Article 5 : Transmission du présent arrêté sera faite au procureur de la République près le tribunal
judiciaire d’Aurillac .

Article 6 : Le Directeur des services du Cabinet du Préfet du Cantal,  le Colonel commandant  le
groupement de gendarmerie départementale, le maire de la commune de Saint-Saturnin sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Aurillac, le 13 août 2020

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation

Le Secrétaire Général

signé

Charbel ABOUD

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la préfète de
Haute-Marne et d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Clermont-Ferrand, dans le
délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr
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LE PRÉFET DU CANTAL

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Arrêté n° 2020 – 1018 du 13 août 2020
Imposant le port du masque pour les personnes de onze ans et plus,

sur la commune de Marcenat à l’occasion des « foulées du Cézallier» le 15 août 2020

Vu le code de la santé publique, notamment son article L 3136-1 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire ;

VU le décret du 10 avril 2018 portant nomination de M. Charbel ABOUD, Secrétaire Général de la
Préfecture du Cantal ;

VU l’arrêté N° 2018-0607 du 2 mai 2018 portant  délégation de signature à M. Charbel  ABOUD,
Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal ;

Vu le  décret  n°  2020-944  du  30  juillet  2020  modifiant  le  décret  n°  2020-860  du  10  juillet  2020
prescrivant  les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans les
territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ;

Vu la demande de l’organisateur dans sa déclaration de manifestation reçue le 23 juillet 2020 ;

Vu l’avis favorable du maire de Marcenat dans son courrier du 22 juillet 2020 ;

Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé a déclaré, le 30 janvier 2020, que l’émergence
d’un  nouveau  coronavirus  (Covid-19)  constitue  une  urgence  de  santé  publique  de  portée
internationale ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ;

Considérant l’évolution de la situation épidémique dans le département du Cantal, le caractère actif
de la propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en terme de santé publique ; 

Considérant,  d’une  part,  que  la  loi  n°  2020-856  du  9  juillet  2020  organisant  la  sortie  de  l’état
d’urgence  prévoit,  à  son  article  1er que  le  Premier  ministre  peut  réglementer  la  circulation  des
personnes et  l’ouverture  au public,  y  compris  les conditions d’accès et  de présence,  de certains
établissements et qu’il peut habiliter les préfets à prendre toutes mesures générales ou individuelles
d’application de cette réglementation ;

Considérant,  d’autre part,  que nonobstant l’existence de cette police spéciale, l’autorité de police
générale reste compétente pour prendre les mesures nécessaires à la salubrité publique, y compris
des mesures destinées à lutter contre la crise sanitaire, si leur édiction est rendue nécessaire par des
raisons impérieuses liées à des circonstances locales  ; qu’aux termes de l’article L. 2215-1 du code
général  des  collectivités  territoriales  « Le  représentant  de  l’État  dans  le  département  est  seul
compétent pour prendre les mesures relatives à l’ordre, à la sûreté et à la salubrité publiques, dont le
champ d’application excède le territoire d’une commune » ; 
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Considérant l’urgence et la nécessité qui s’attachent à la prévention de tout comportement de nature
à augmenter  ou  à  favoriser  les  risques de  contagion,  en particulier  dans  l’espace  public  à  forte
fréquentation  et,  par  suite,  propices  à  la  circulation  du  virus ;  qu’en  outre,  une  hausse  des
contaminations et un afflux massif de patients seraient de nature à détériorer les capacités d’accueil
du système médical départemental ;

Considérant que l’intérêt de la santé publique justifie de prendre des mesures proportionnées aux
risques encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir et limiter les conséquences et les
menaces possibles sur la santé de la population ;

Considérant qu’il appartient au Préfet de prévenir les risques de propagation des infections par des
mesures adaptées, nécessaires et proportionnées ;

Sur proposition du Directeur des services du Cabinet de la Préfecture ;

ARRÊTE 

Article 1er : Toute personne de onze ans ou plus doit porter un masque de protection dans la
zone des inscriptions et de remise des prix du trail « Les Foulées du Cézallier » qui se déroule sur
la commune de Marcenat le 15 août 2020.

Article 2 : L’obligation du port du masque prévue au présent arrêté ne s’applique pas aux personnes
en situation de handicap munies d’un certificat médical justifiant de cette dérogation et qui mettent en
œuvre les mesures sanitaires, définies en annexe du décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020, de nature
à prévenir la propagation du virus.

Article 3 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies par tout officier de police
judiciaire et agent de la force publique habilités à dresser procès-verbal conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article  4 :  le  fait  de  ne  pas  respecter  les  dispositions  du  présent  arrêté  préfectoral  est  puni  de
l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe conformément aux dispositions de
l’article L3136-1 du code de la santé publique.

Article 5 : Transmission du présent arrêté sera faite au procureur de la République près le tribunal
judiciaire d’Aurillac .

Article 6 : Le Directeur des services du Cabinet  du Préfet  du Cantal,  le  Colonel  commandant le
groupement de gendarmerie départementale, le maire de la commune de Marcenat sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Aurillac, le 13 août 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général

signé
Charbel ABOUD

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la préfète de
Haute-Marne et d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Clermont-Ferrand, dans le
délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr
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